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Dossier complet 

DRASS 

Praticien en ostéo 
au 25 mars 2007 

Exercice continu 
> 5 ans depuis 2000 

Attestation 
provisoire 

Liste 
départementale 

Liste Nationale 

Diplôme  
(Formation équivalente)  

depuis 2002 

Commission  
Dispense et complément 

de formation 

Complément de 
formation 

Validation des UE 

< n 

Complément du 
dossier 

Anciens titres et exercice 

DRASS  
du siège de l’établissement, 

agréé ou non, ayant demandé 
l’accréditation 

(diplômes 2002 à 2008) 
 « Procédure hors conditions de 

pratique » 

Diplôme  
(Formation équivalente)  

Commission 

Oui 
Non


